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JOIE, ESPOIR ET ENGAGEMENT 

 

22 mars 2006 

 
 
 
 
 
 
En réponse à l´annonce faite par l´ETA du cessez-le-feu permanent à 
partir du 24 mars 2006, UDALBILTZA, Assemblée des Élus Municipaux 
du Euskal Herria, MANIFESTE :  
 
 

- sa joie, car la violence de l´ETA, ainsi que les attitudes envers 
celle-ci, ont été les principaux obstacles infranchissables pour le 
travail en commun des élus municipaux d´Euskal Herria ; et 
tous les efforts vont être indispensables pour la construction 
nationale. 

 
 

- son espoir pour cimenter le futur en se basant sur les 
décisions prises à partir de la libre volonté, sans violence. 

 
 

- son engagement: parce que cette Assemblée d´élus 
travaillera avec acharnement, persévérance, volonté, de 
territoire en territoire et de peuple en peuple, pour préserver la 
scène de paix et pour qu´à l´avenir, la violence et toutes ses 
conséquences ne soient qu´un cauchemar du passé.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À Euskal Herria, le 22 mars 2006 
 
 
 

 


